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ÉD
ITO

La Communauté de com-
munes de la Châtaign-
eraie cantalienne a 5 
ans.
J’aime à dire qu’elle ap-
prend encore à march-

er. Elle apprend en intégrant 
les contraintes et les richess-
es d’un territoire de plus de 
1000 km², qui compte 50 com-
munes et 21 200 habitants. Elle 
apprend en se plaçant dans 
les pas des 4 Communautés 
de communes historiques. 
Elle apprend en écrivant sa 
propre histoire. Elle apprend 
à un rythme rapide qui lui de-
mande à la fois de se constru-
ire et d’agir, parce que nos 
territoires ruraux ne peuvent 
pas attendre pour répondre 
aux enjeux du développement 
économique, du renforcement 
de l’offre de services de proxim-
ité, de la transition écologique, 
pour répondre aux enjeux de 
l’urgence démographique. Il en 
va de notre responsabilité, il en 
va de la vitalité et de l’avenir de 
nos villages. 

Après 5 ans, l’heure 
peut être à un 1er 
point d’étape. 
Les fondations sont 
posées : 4 maisons 
de santé, 4 maisons 

France Services, un service en-
fance-jeunesse qui accueille  
un millier d'enfants pour répon-
dre aux besoins des familles, 
une politique de l’habitat, 
l’aide au maintien des derni-
ers commerces, une politique 
culturelle à la fois de qualité 
et de proximité, des aides aux 
associations, toutes les écoles 
équipées des mêmes outils 
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numériques, les interventions d’un con-
seiller  numérique dans nos mairies, la prise 
en charge de la part familles pour le trans-
port scolaire (école primaire), un service de 
transport à la demande, le lancement du 
programme « petites villes de demain », le 
choix d’accompagner le développement de 
2 entreprises industrielles sur un territoire 
rural, MECATHEIL et INTERLAB, 2 entreprises 
qui innovent et créent de l’emploi, le choix 
d’aider aussi l’installation et le développe-
ment des artisans et des commerçants 
avec des subventions qui permettent 
d’appeler des financements régionaux et 
européens, une relance de la production 
de châtaignes pour structurer une filière 
locale, l’aménagement en cours du tour du 
lac de Saint-Etienne-Cantalès, le remplace-
ment de tous les éclairages publics éner-
givores, un plan de rénovation énergétique 
des bâtiments publics qui sert aujourd’hui 
de référence sur le département, la ré-
organisation du service de collecte des 
déchets ménagers… 

Les fondations sont posées. Il 
faut continuer à bâtir le « projet 
Châtaigneraie », avec volontarisme 
et ambition. Ce projet, nous le por-
tons au service du territoire, de ses 
communes et de ses habitants. Nous 

pouvons être fiers du chemin parcouru. 
Nous devons aussi être conscients du che-
min qui reste à parcourir.
La feuille de route est écrite, elle est financée 
avec 10 millions d'euros  d’investissements 
programmés à échéance 2026, c’est-à-dire 
jusqu’à la fin du mandat. 
Oui, nos indicateurs financiers sont moins 
bons que si nous avions fait le choix de 
l’attentisme et du confort. 
Je rappellerai simplement que nous avons 
voté un compte administratif dégageant 
un excédent de 879 000 €, un compte ad-
ministratif voté à l’unanimité, et un budget 
voté lui aussi à l’unanimité. Je remercie ici le 
travail de tous les services et la confiance 
de tous les élus. 

Je rappellerai aussi 
que nous avons déci-
dé, en toute transpar-
ence, de soumettre 
l’impact budgétaire 
de notre action à 

l’analyse du cabinet Michel 
KLOPFER, qui accompagne les 
plus grandes collectivités. 
Cette analyse nous aide à in-
scrire notre action dans la du-
rée, elle nous guidera lors des 
prochains débats d’orientation 
budgétaire, lors de nos pro-
chains arbitrages. Dans un 
contexte que chacun connaît 
et comprend, je crains que 
les marges de manœuvre des 
collectivités, leurs capacités 
à mobiliser des subventions 
auprès de leurs partenaires 
comme à accéder à l’emprunt, 
soient demain plus restreintes. 
La conjoncture et l'analyse du 
cabinet Klopfer tende ainsi à 
démontrer toute la justesse 
de nos décisions et de nos in-
vestissements sur ces 5 pre-
mières années. 

Je vous invite à par-
courir ce magazine 
et je vous souhaite de 
passer un bel été. 

Michel TEYSSEDOU
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FINANCES PAGE 05
Le budget 2022

Un budget 2022 prudent 
mais ambitieux au ser-
vice des habitants de la 
Châtaigneraie cantalienne

JEUNESSE & CULTURE PAGE 07
Une politique en faveur 
de la jeunesse 

600 000 € au profi t des 
jeunes du territoire 
(Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement, mission 
projets jeunes etc.)

PAGE 17
Un soutien cousu main  

Petites villes de demain est 
un programme d'actions 
lancé en octobre 2020 par 
le gouvernement afi n de 
redynamiser 1600 petites 
villes françaises. 

MAISONS FRANCE SERVICES PAGE 19
Les services publics près 
de chez vous 

4 Maisons France Service 
en Châtaigneraie pour rap-
procher le service public 
au plus près de l'habitant.
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PETITES VILLES DE DEMAIN 

Pour préserver l'environnement, ce magazine est imprimé sur un papier 100% recyclé. 
Edité par la Communauté de communes de la Châtaigneraie Cantalienne - 5 rue des placettes - 
15 220 SAINT MAMET LA SALVETAT -  04 71 49 33 30 -  Directeur de la publication :  Michel TEYSSEDOU 
Rédaction, conception et mise en page :  Anaïs OLIVIER 
Impression :  Imprimerie Champagnac - Distribution : La Poste -  Tirage : 12 500 exemplaires
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MAISONS DE SANTÉ PAGE 21
Améliorer l’accès aux 
soins et la qualité des 
prises en charge

Travailler de manière 
coordonnée pour apport-
er les meilleurs soins à une 
patientèle, regroupés sur 
un même lieu.

HABITAT/ URBANISME PAGE 25
Des aides à l'habitat 
maintenues 

La Châtaigneraie mène 
en 2022 un Programme 
d'Intérêt Général (PIG).

TRANSITION ÉCOLOGIQUE PAGE 29
La Communauté réduit son 
impact environnemental 

Plan de Rénovation éner-
gétique des bâtiments, 
Territoire à Energie Posi-
tive (TEPOS), réduction des 
déchets ultimes etc.

ÉCONOMIE/TOURISME PAGE 35
Soutenir les acteurs 
économiques 
85 000 € d'aides com-
munautaires versées aux 
entreprises et un pro-
gramme d'aides europée-
nnes pour le tourisme.

Pour préserver l'environnement, ce magazine est imprimé sur un papier 100% recyclé. 
Edité par la Communauté de communes de la Châtaigneraie Cantalienne - 5 rue des placettes - 
15 220 SAINT MAMET LA SALVETAT -  04 71 49 33 30 -  Directeur de la publication :  Michel TEYSSEDOU 
Rédaction, conception et mise en page :  Anaïs OLIVIER 
Impression :  Imprimerie Champagnac - Distribution : La Poste -  Tirage : 12 500 exemplaires
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L’élaboration du budget est un acte majeur de la vie d’une col-
lectivité : il établit les priorités et prévoit les moyens néces-
saires à l’exécution des politiques publiques décidées par les 
élus. Le budget est voté par l’assemblée délibérante de la col-

lectivité. Un débat d’orientation budgétaire a été organisé avant le 
vote du budget. Il permet d’informer l’assemblée sur la situation fi -
nancière de la collectivité et de présenter les grandes orientations 
pour l’année à venir. 

Budget 2022
C

H
IF

F
R

E
S 

 

Défi nition de l’épargne brute : 

différence entre les recettes et les 

dépenses de fonctionnement.

Cet excédent sert à rembourser 

la dette bancaire et à fi nancer les 

investissements.

  RECETTES 12,1 M €

IMPOTS LOCAUX DOTATION DE L’ETAT AUTRES RESSOURCES

  DÉPENSES 

Répartition en millions d’euros (M d’€)

6,5 M€ 2,8 M€ 2,8 M€

EN FONCTIONNEMENT  11, 2 M€

EN INVESTISSEMENT   10, 5 M€

Grahique présenté lors des orientations budgétaires 
2022 : Etude fi nancière prospective 2022-2026 du 

cabinet Michel KLOPFER
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Le budget 2022 a été adopté en Con-
seil communautaire le 23 mars derni-
er à Junhac à l'unanimité.  S’inscrivant 
dans un contexte de sortie de crise 
sanitaire, il maintient une ambi-
tion forte en matière d’amélioration 
des services à la population et 
d’investissement, tout en stabilisant 
la fiscalité intercommunale.  

AMBITIEUX ET 
RÉALISTE 

Ces budgets ont été 
construits après 
l’adoption des compt-
es administratifs 2021 

et après plusieurs séances 
de débats budgétaires. Ils 
témoignent de l’ambition 
constante de la Châtaign-
eraie cantalienne de tra-
vailler au service du terri-
toire et de ses habitants. Le 
projet Châtaigneraie c’est :
• un maillage en Maisons 

France Services (à Maurs, 
Laroquebrou, Saint-Mam-
et la Salvetat et Mont-
salvy), 

• la construction de 4 mai-
sons de santé, 

• la réalisation de 2 ateliers 
relais  Mécatheil (Lafeuil-
lade en Vézie) et Interlab/
interscience (Puycapel)

• un programme d’aides 
annuelles pour les pro-
jets de développement 
des artisans et des com-
merçants, 

• des projets pour s’adapter 
à la transition écologique : 

- remplacement de tous les 
éclairages publics par des 
leds (gain 300 000 €/an), 
- réalisation de travaux de 
rénovation énergétique sur 
les bâtiments publics, 
- réorganisation du service 
de collecte des déchets 
(tarification incitative mise 
en place 2023, extension des 
consignes de tri ...),
• une offre de services 

pour la jeunesse et 
la petite enfance sur 
l’ensemble du territoire 
(accueil de loisirs, multi-

accueil, réseau de Relais 
Petite Enfance, mission 
jeunes ADOS, prise en 
charge du transport sco-
laire, aides aux voyages 
scolaires etc.),

• une saison culturelle 
variée, originale et riche, 
des ateliers de pratique 
musicale et une école de 
musique, 

• des aides aux associa-
tions,

• la   création d’équipements 
touistiques structurants 
pour le territoire (sentier 
du tour du lac de Saint 
Etienne Cantales 42 kms 
etc.),

• le plan Châtaignes, 
• les aides à l'habitat.

  CHIFFRES CLÉS

• Un budget global de 42 M€
• (BUDGET PRINCIPAL + 7 BUDGETS ANNEXES)

• Un niveau d’investissement important sur 

l'ensemble des budgets 18,99 M€
• Hausse des impôts locaux 0 %

Directeur financier du Conseil 
départemental du Cantal,  Alexan-
dre a choisi de rejoindre en mars 
2022  la Communauté de communes 
en remplacement de Marie Paule 
Carsac. Originaire du département 
du Cantal,  Alexandre a obtenu un 
DESS en Droit Economie et Gestion 
des organisations territoriales en 

2000. Il débute sa carrière profes-
sionnelle comme agent de dével-
oppement du sport au sein du Co-
mité Départemental Olympique et 
Sportif.  Son concours d’attaché en 
poche, il intégre le service finance 
du département en 2003 où il sera 
directeur financier jusqu’en 2022.

a.manchoux@4c15.fr

Alexandre Manchoux
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ProgrammeProgrammeCENTRE LOISIRS  3-11 ans 
Vacances d’hiver Vacances d’hiver           Lafeuillade en Vézie et Roannes Saint Mary Lafeuillade en Vézie et Roannes Saint Mary 

DE 

2022

Communauté de communes

Une politique harmonisée 
en faveur de la jeunesse 

Conscients des nombreux enjeux autour de la jeunesse, Annie Plantecoste Vice-pré-
sidente en charge de la politique Enfance-Jeunesse et les élus de la Châtaigneraie 
cantalienne ont souhaité investir largement dans cette compétence intercommu-
nale. Un budget annuel de plus de 600 000 €, grâce au soutien de la CAF du Cantal et 

de la MSA,  est réservé chaque année à la jeunesse et à la petite enfance. Cet engagement 
fi nancier se répartit dans le fonctionnement des services suivants : les Accueils de Loisirs 
Sans Hébergement, les Relais Petite Enfance, le Multi-accueil de Maurs, la Micro-crèche de 
Lafeuillade en Vézie, la mission projets jeunes pour les 11-17 ans,  les spectacles jeunesse 
dans le cadre de la saison culturelle etc.

Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement de la Châtaigneraie cantalienne sont au 
nombre de 4 sur le territoire.  Ils sont gérés directement pour 3 d’entre eux par la col-
lectivité : Maurs/Saint-Etienne de Maurs, Laroquebrou/Le Rouget-Pers et Lafeuillade en 
Vézie/Roannes Saint-Mary. L’animation de l’accueil de loisirs de Saint-Mamet la Salvetat 

est confi ée par délégation à l’association Familles Rurales Entre Cère et Rance à  laquelle la 
collectivité verse une participation au budget de fonctionnement annuel.  
Les accueils de loisirs de la Châtaigneraie sont ouverts entre 12 et 14 semaines pendant 
les vacances scolaires de l’année et tous les mercredis de l’année scolaire  (la journée ou 
les après-midi selon le rythme scolaire du secteur). L’équipe d’encadrement est composée 
de 3 directrices à plein temps, 7 animateurs permanents, un coordonnateur d’ALSH et des 
dizaines d’animateurs à chaque vacance ! 

Des Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement pour tous 
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ProgrammeProgrammeCENTRE LOISIRS  3-11 ans 
Vacances d’hiver Vacances d’hiver           Lafeuillade en Vézie et Roannes Saint Mary Lafeuillade en Vézie et Roannes Saint Mary 

DE 

2022

Communauté de communes

Une politique harmonisée 
en faveur de la jeunesse 

En mars dernier,  à l'Accueil de loisirs de Maurs et 
Saint-Etienne de Maurs, interventions de jeunes 
volontaires en service civique à la Communauté 
de communes autour du tri et du compost dans 

le cadre de leur projet “petit potager et recy-
clage”.

Les enfants de l’ALSH Maurs / Saint-Etienne de Maurs sont partis à la découverte du sentier 
botanique.

En octobre dernier, les enfants des 4 ALSH 
se sont rendus au très joli spectacle de la 
saison culturelle Cyrano de la Compagnie 

Hecho en casa au Rouget-Pers.

En février, l'ensemble des ALSH de 
la Châtaigneraie cantalienne a 

participé à des journées de ski au 
Lioran 
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Des projets pour nos ados !  
la mission projets jeunes 

Jeunes du Rouget Pers-Laroquebrou à Viellevie 

Mélanie Charmes
Voyage à Barcelone pour les jeunes de 

Roannes  Saint Mary et Lafeuillade en Vézie

La mission de coordination 
de projets jeunes consiste 
en l’accompagnement des 
projets communautaires 

menés par et pour les jeunes
(projets citoyens, artistiques et 
culturels, sportifs, camps, sor-
ties, temps d’échanges et de 
sensibilisation…).  Cette mission 
est confi ée à Mélanie Charmes 
qui coordonne les acteurs jeu-
nesse sur le territoire.

Secteur de Maurs
Edgard  , 
A n i m a -

teur de 
l’Espace de 

Vie Sociale La 
Mazarotte  06 71 93 28 

36 et Mélanie et Virginie ALSH de 
Maurs/Saint-Etienne de Maurs 
06 40 44 21 47
Secteur de Saint-Mamet
Marylène, animatrice de 
l’Espace de Vie Sociale Familles 
Rurales entre Cère & Rance,  07 
64 02 75 46
Secteur de Lafeuillade-

Roannes Saint-Mary :
Audrey, animatrice et Laure 

directrice ALSH Lafeuil-
lade en Vézie/Roannes 

Saint-Mary 04 43 33 
10 89
Secteur Le Rouget-
Pers-Laroquebrou 
Mélanie et Sabrina, 

06 81 53 51 34

Les projets 2022 : 
le Pal, Vulcania, La 
Rochelle, gorges 
du Verdon, Vieux 

Boucau, mini séjour Pékin ex-
press, Zoo de Beauval, escalade, 
spéléologie, escape game, nuit 
à la belle étoile etc.

Originaire de Roannes-Saint-Mary, 

Mélanie a travaillé à la mairie 

de Maurs avant 
de rejoindre la Commu-
nauté en avril 2021. Elle 
est coordinatrice de 
projets jeunes. 

Elle donne rendez-vous 
aux adolescents du 
territoire âgés de 12 à 17 

ans autour de soirées d’échanges pour tra-

vailler sur des projets de voyages, soirées, 

activités sportives ou culturelles etc.   Mé-

lanie est également « promeneur du net » 

sur Facebook et auprès des « chauff eurs du 

cœur ».  
m.charmes@chataigneraie15.fr
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Soirée Lafeuilade en Vézie 

Enregistrement de "Sous mes ailes" une chan-
son écrite et interprétée par les jeunes de Saint 

Mamet La Salvetat avec l'aide de la chanteuse 
Adèle Coyo. 

Jeunes de Maurs au sanctuaire 
animalier Lamalpaloche 

Les ados participent au marché de Noël 
(Maurs - Décembre 2021)

Séjour au Futuroscope pour une vingtaine de jeunes âgés de 12 à 17 ans 

Marché de Noël pour les ados de Maurs

Mars 2022, la Châtaigneraie lance 
son Conseil communautaire des Jeunes
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Les Relais Petite Enfance en Châtaign-
eraie sont au nombre de 4 sur le terri-
toire. Ils sont gérés directement par la 
collectivité, sur les secteurs de   Maurs, 

Laroquebrou,  Lafeuillade en Vézie  et Saint-
Mamet la Salvetat. La gestion est assurée 
par 4 animatrices. Les Relais Petite Enfance 
se délocalisent ponctuellement (Saint-
Constant, Montsalvy, Roannes Saint-Mary, 
Le Rouget-Pers et Roumégoux). Le nouveau 
référentiel des RPE met en avant 2 missions 
principales :
-       l’information des familles
-       l’information des professionnels

L'année dernière, 97 assistantes ma-
ternelles ont fréquenté les animations 
des RPE ; 212 enfants ont participé aux 
activités ; 96 entretiens ont eu lieu 

avec des familles (recherche d’assistantes 
maternelles, informations sur les  contrats 
de travails etc).

Les Relais Petite Enfance, une offre 
d'animations pour le tout petit 

TOUCHER

Pat ‘Patouille
 de 9h30 à 10h30 

et de 10h45 à 11h45

Spectacle
 lecture 

musicale
 16h00

LAFEUILLADE EN 
VÉZIE

ENTENDRE

Spectacle
 lecture musicale

 à 9h30 et à 10h45

QUÉZAC

Soirée «Lire avec 
le tout petit»

20h30

SAINT MAMET LA 
SALVETAT

GOÛTER

GAEC 
Cantournet-

Bertrand

 de 9h00 à 12h00 

PRUNET

CAFÉ
PARENTALITÉ

A la maison des 
services

10h00

SAINT MAMET LA 
SALVETAT

Semaine de la Petite Enfance 
et de la Parentalité  

DU LUNDI 13 AU SAMEDI 18 SEPTEMBRE 2021DU LUNDI 13 AU SAMEDI 18 SEPTEMBRE 2021

 Histoire de sens 

Communauté de communes

SENTIR

Jardin Conté

 de 10h00 à 
12h00 Accueil à 
partir de 9h30

LA SEGALASSIERE

VOIR

Espace 
lumino 

sensoriel

de 9h00 à 12h00 
et de 14h30 à 17h00

    LE ROUGET-PERS

INSCRIPTION 04 71 49 33 30 

    LUNDI 13 SEPT MARDI 14 SEPT MERCREDI 15 SEPT     JEUDI 16 SEPT VENDREDI 17 SEPT SAMEDI 18 SEPT

GAEC CANTOURNET fabrication de Yaourts à Prunet 
Semaine de la Petite Enfance 
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Les tout petits se sont laissés enchanter par les sonorités traditionnelles mandingues 
de Gurvan Loudoux et Amadou Dia le temps d'une journée à Takalédougou à Quézac en 
mars 2022 dans le cadre de la Saison culturelle.

Le Relais de Maurs a mis en place, via l’organisme 
ipéria, une formation « Parler avec un mot et un 
signe ». Sur 5 samedis, 8 assistantes maternelles 
ont pu apprendre et découvrir la communication 

gestuelle associée aux signes.
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Le Multi-accueil "Les petites canailles" 
est un équipement communautaire si-
tué sur la commune de Maurs. Son équi-
pe est composée d’une directrice Fran-

çoise Boulant, d'une éducatrice de jeunes 
enfants, Maryline Pinquier, de deux auxiliaires 
de puériculture, Stéphanie Lacipière et Fran-

çoise Vernezy et de deux animatrices titu-
laires du CAP Petite Enfance, Martine Cayre & 
Alison Lacarrière.
Suite au départ à la retraite de Laurence 
Lacaze, l’équipe a accueilli une nouvelle per-
sonne au sein de l'équipe :  Françoise Verne-
zy. 

IL’art s’est invité au  mois d’avril au Multi-accueil 
« Les Petites Canailles » de la Châtaigneraie 
cantalienne. Le département du Cantal, à trav-
ers son artothèque, a prêté au Multi-accueil de 

Maurs 4 œuvres d’art pour le plus grand plaisir 
des enfants et des professionnels de la struc-
ture. Première crèche du département à accueil-
lir les oeuvres de l'Artothèque !

L’art s’invite 
à la crèche 

Le Multi-accueil  de Maurs
un mode de garde adapté à 
tous les besoins
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Du  13 au 18 septembre 
2021, le Multi-accueil a 
participé à la semaine 
de la Petite Enfance et 

de la Parentalité en Châtaign-
eraie cantalienne “Histoire 
de sens”. Les enfants se sont 
rendus avec les profession-
nels de la petite enfance  à 
l’espace lumino sensoriel 
du foyer de vie l'Ostalet au 
Rouget-Pers ;  au spectacle 
de lecture musicale à Quézac 
; à la soirée “Lire avec le tout 
petit”. 
Le Multi-accueil a également 
mis en place en interne la 

parution d’une gazette pour 
communiquer sur les actions 
de l'équipe auprès des par-
ents.

L’équipe a souhaité 
aussi expérimenter 
l’organisation d’ateliers 
Parents-Enfants 2 fois 

par mois en fi n de journée.
Les diff erents thèmes des 
ateliers sont l’éveil lumino 
sensoriel, la peinture, la fab-
rication et la manipulation de 
sable magique.

Françoise Vernezy

Francoise Vernezy 
a rejoint l’équipe 
du Multi -accueil de 
Maurs en février 
2022, elle est  auxili-
aire de puériculture. 

Originaire de Vichy,  
elle rejoint la région 
parisienne dans les 
années 80, à Vin-
cennes dans le Val-
de-Marne comme 
auxiliaire dans une 
crèche collective. 

Dans les années 90, 
elle quitte le Val-de-
Marne pour le Val-
d’Oise à Dormant où 
elle travaille dans 
une crèche collec-
tive puis dans une 
halte-garderie.

En 2007, elle revient 
travailler dans 
son département 
natal à Commen-
try où elle rejoint 
l’équipe d'un Multi 
accueil.

Attirée par La Mon-
tagne, elle ira tra-
vailler jusqu’en 2022 
dans une crèche 
à Val-d’Isère pour 
fi nalement rejoindre 
l'équipe du Multi-
accueil de  Maurs en 
février 2022.
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La Micro-crèche   “Les petits pelous” 
est implantée sur la commune de  La-
feuillade en Vézie, à proximité du bâti-
ment Enfance-Jeunesse communau-

taire (ALSH & RPE).  Cette Micro-crèche est 
un établissement communautaire dont la 
gestion et l’organisation ont été confiées 
à la Fédération Familles Rurales du Cantal 
(contrat de concession pour la gestion et 
l’exploitation d’une Micro crèche).

D’une capacité de 10 places, la structure ac-
cueille les enfants de 2 mois à 6 ans.
L’équipe est composée d’Emilie Laroche (CAP 

Petite Enfance), Cynthia Gaillard (Agent de 
service), Emilie Cazard (Auxiliaire de puéricul-
ture), Marie Elise Bonis (Auxiliaire de Puéricul-
ture) et Magalie Peyrac Bardon (Éducatrice 
de Jeunes enfants et directrice de la struc-
ture). 

Micro-crèche  Les petits pélous  
Lieu-dit « Les Camps »
15130 Lafeuillade en Vézie
 04 71 63 65 63 
lespetitspelous@gmail.com

La Micro-crèche, un accueil  privilégié en 
petit nombre  
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L’école de mu-
sique inter-
c o m m u n a l e 
de Maurs est 

ouverte de sep-
tembre à juillet.

L’e n s e i g n e m e n t 
public de la mu-
sique organise 
des études en 3 
cycles.  L’école de 
musique de Maurs 
propose les deux 
premiers cycles : 
1er cycle 4 années 
et 2eme cycle 4 an-
nées. il s’agit de 
phases d’initiation 
et de développe-
ment communes à 
tous les musiciens. 
La formation mu-
sicale permet 
aux musiciens de 
mieux compren-
dre une partition 
par la lecture, le 
rythme et l’analyse. 
Les cours collectifs 
abordent l’étude 
musicale de fa-
çon très ludique 
et les enseignants 
s’emploient à ren-

dre le plus attrac-
tif possible cette 
découverte. 

Les tarifs de 
l’école de 
musique de 
Maurs sont 

de 165 € pour un 
adulte pour un 
atelier de pratique 
d’un instrument 
pendant une heu-
re chaque jeudi. 
Les tarifs sont de 
220 € par an pour 
un enfant en Cycle 
1 et de 240 € par 
an pour le Cycle 
2.  L’apprentissage 
des instruments 
suivants est pro-
posé : clavier/ ac-
cordéon/ guitare, 
piano, flûte à bec 
, flûte traversière 
et violon.  L’école 
propose aussi des 
cours d’éveil mu-
sical (à partir de 4 
ans au tarif de 99 
€ par an et par en-
fant).

L’école de musique intercommunale 
un outil  culturel au service de tous  

Ils fonctionnent de septembre à juillet et 
permettent aux enfants et adolescents 
de découvrir la musique par une ap-
proche ludique et adaptée à l’âge et au 

développement de chacun. 

Quatre types d’ateliers musicaux 
sont proposés aux élèves et dispen-
sés par 4 professeurs :

• éveil musical et initiation multi-instru-
ments de 4 à 6 ans (1h/semaine 
99 €/an et 165€/an),

• chant(1h/semaine 165€/an)
• instruments (guitare, guitare basse, 

flûte, batterie, clavier, accordéon, vio-
lon)(1h/semaine 165€/an)

• groupe et ensemble multi-instrumen-
taux (1h30/semaine 165€/an). 

Isabelle Lemaire, Vice-présidente en charge 
de la politique culturelle et la commission 
culture définissent en septembre le plan-
ning de l'école et des ateliers musique.

Des ateliers musique 
sur le territoire
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Petites Villes de 
Demain 
Le Programme Petite Villes de Demain 

de la Châtaigneraie cantalienne a 
débuté en mai 2021 avec la signature 
d’une convention entre l’Etat, la Com-
munauté de communes et les 4 com-

munes lauréates du territoire : Laroque-
brou, Le Rouget-Pers, Maurs et Montsalvy. Ce 
programme est réservé aux communes de 
moins de 20 000 habitants jouant des rôles 
de centralité sur leurs territoires. Il a pour 
objectif de mettre en place une réfl exion et 
un programme d’actions à long terme pour 
favoriser l’attractivité. 
Ce programme national s’étend sur 6 an-
nées. Afi n de mener à bien ce programme, 
les communes lauréates bénéfi cient de 
soutiens comme l’embauche d’un chef de 
projet Petites Villes de Demain et le fi nance-
ment d’études spécifi ques. 

En parallèle des études Petites Villes 
de Demain (attractivité commerciale, 
équipements touristiques, mobilité), 
le programme prévoit une large par-
ticipation. 16 étudiants de Vetagrosup 

se sont rendus en mai au Rouget-Pers (6 se-
maines d'étude).
Les objectifs : 
• amener un regard extérieur et jeune,
• défi nir des pistes d’actions et 

d’aménagement .

Une campagne participative sur les 
questions de santé et de société 
sera lancée durant l’été 2022. 
Le but est de recueillir toutes ces 
données avant fi n 2022 pour con-

struire un programme d’actions opération-
nel pour redynamiser ces communes.

Le Rouget-Pers

16 étudiants de Vétagrosup au Rouget-Pers 

X
 X

 X
 X

 X

« Participer au pro-
gramme Petites Villes 
de Demain est une vé-
ritable opportunité 
pour la commune du 
Rouget-Pers, pour les 3 
autres communes re-
tenues mais également 
pour la Communauté 
de communes. Engager 
une réfl exion à l’échelle 
de ces 4 communes en 
vue de conforter leur 
rôle de bourg centre 
ne peut être qu’un plus 
en termes d’attractivité 
pour le territoire. Main-
tenir, voir dévelop-
per l’o� re de services 
(commerciale, médi-
cale, artisanale, asso-

ciative,…) est le chal-
lenge que nous devons 
collectivement relever. 
Les moyens humains, 
à travers la présence 
de Nicolas THIRIET le 
chargé de projet, et 
l ’a c c o m p a g n e m e nt 
fi nancier disponible 
pour réaliser un certain 
nombre d’études sont 
de véritables atouts 
pour mener à bien ce 
programme et inscrire 
nos communes et le 
territoire dans cette 
dynamique ». 
Gilles COMBELLE maire 
du Rouget-Pers
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Nicolas Thiriet a rejoint l’équipe 
de la Châtaigneraie Canta-
lienne en août 2021. Origi-
naire de Lorraine, ce jeune 
diplômé de 24 ans de l’école 

d’ingénieur d’Angers sera en charge 
pendant 2 ans du dossier Petites Villes 
de Demain. n.thiriet@4c15.fr
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Laroquebrou

                Maurs

Montsalvy

Nicolas Thiriet
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Maisons France
Services
La Châtaigneraie cantalienne a sou-

haité rapprocher le service public 
de l’habitant, en labellisant 4 Mai-
sons France Services réparties sur 
l’ensemble du territoire.  

Ce nouveau modèle de services publics de 
proximité doit permettre d’accompagner les 
citoyens dans leurs démarches administra-
tives au quotidien.  Pour être labellisées, les 
structures doivent respecter une charte qui 
impose notamment la présence d’au moins 
deux agents France Services en permanence 
et un socle de services communs relevant de 
neuf organismes :
• La Poste ;
• Pôle emploi ;
• la Caisse nationale d’assurance maladie 

(Cnam) ;
• la Caisse nationale d’allocations famili-

ales (Cnaf) ;
• la Caisse nationale d’assurance vieillesse 

(Cnav) ;
• la Mutualité sociale agricole (MSA) ;
• les services de la Direction générale des 

Finances publiques (DGFIP) ;
• des services du ministère de l’intérieur ;
• des services du ministère de la justice.

En plus de ces services obligatoires, 
des services complémentaires pour-
ront être proposés : formalités relevant 
des collectivités (inscriptions scolaires, 
service social, covoiturage…), mais aus-

si des espaces de coworking, des salles de 
formation, des cafés associatifs...  L’État et ses 
partenaires contribuent  au fonctionnement 
de chaque maison à hauteur de 30 000 euros 
par an.

Maurs  

Saint Mamet la Salvetat 

Laroquebrou 

Hôtel numérique de Montsalvy 
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D es ateliers numériques  
près de chez 
vous ....

Ces ateliers 
gratuits sont animés par 
Dimitri Danel qui se dé-
place sur  les communes 
du territoire. Leurs con-
tenus  : 
• prise en main d'un 

équipement infor-
matique ( ordinateur, 
smartphone, tablette etc. ), 

• naviguation sur Internet, 
• connaissance de l'environnement 

et du vocabulaire numérique
Un moment d'amélioration des con-
naissances numériques partagé qui 
est très convivial.
Inscription et information auprès de 
Dimitri Danel 04 71 49 33 30

Maurs  

Laroquebrou 

Hôtel numérique de Montsalvy 

Dimitri est conseiller 
numérique à la 
Châtaigneraie canta-
lienne depuis sep-

tembre 2021.  Son poste est 
fi nancé en intégralité par 
l’Etat pendant 2 ans. Il est 
originaire du Val de Marne. 
Après une expérience dans 
la création d’outils de ges-
tion pour les restaurants de 
collectivités, il quitte la ré-

gion parisienne pour s’installer dans 
le Lot où il travaille pour l’éducation 
nationale. Il dispense également des 
formations pour les enfants et les en-
seignants autour de la familiarisation 
avec l’outil informatique. A la fi n de 
son contrat, Dimitri quitte le Lot pour 
s’installer dans l’Aveyron, où il travaille 
sur la réalisation de logiciels 
pour des programmes européens 
avant de rejoindre la Communauté de 
communes.

d.danel@4c15.fr

Atelier Numérique  Omps    

Dimitri Danel
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Le projet de maison médicale de 
Maurs a évolué. Prévu à l’origine sur 
l’actuelle maison médicale, le projet 
s'est dirigé vers une installation sur 
le site communautaire du Campus. Le 

souhait de l’ADAPEI de reprendre l’ensemble 
immobilier du Campus pour y installer son 
propre centre de formation allait à nouveau 

rebattre les cartes. La fermeture du collège 
Saint-Jean a libéré des locaux idéalement 
situés dans le  centre-ville de Maurs. La 
Communauté de communes, en accord 
avec la municipalité Maursoise et l’équipe 
médicale a décidé d’acquérir une partie 
de l’ensemble immobilier. Aujourd’hui, le 
chantier est lancé. 

«Les membres de l'Association 
de Soins Primaires de Maurs 
soit 24 professionnels de 
santé (1 pédiatre 4 médecins 

généralistes 2 cabinets infi rmier 7 Kinés 
1 sage-femme 1 podologue  2 pharma-
ciens), ont vu avec bonheur débuter les 
travaux de notre maison de santé Pluri 

professionnelle. Après avoir validé notre 
projet de soins voici plus de trois ans, 
nous nous sommes attachés à structurer 
notre équipe. 
D'abord de façon juridique en créant une 
SISA (Société Interprofessionnelle de Soins 
Ambulatoires), ensuite en adaptant notre 
façon de travailler à un exercice pluri-
professionnel (acquisition d'un logiciel 
commun, participation à des réunions, ré-
daction de protocoles). Ces nouvelles pra-
tiques ont permis à notre groupe d'être 
plus effi  cace, de prendre plaisir à tra-
vailler ensemble, ceci bien sûr au service 
des patients de notre territoire. Nous con-
sidérons que ce projet architectural vient 
couronner le travail déjà eff ectué tout en 
nous permettant d'aller encore plus loin 
dans nos échanges interprofessionnels. 
Nous tenons à remercier pour leur in-
vestissement les élus communautaires, 
les services administratifs et le cabinet 
d'architectes Aurillacois avec lesquels 
nous avons travaillé de concert pour bâtir 
ce projet architectural. Nous avons tous 
hâte de pouvoir investir ces nouveaux lo-
caux".

Dr Jean Luc DELORT et Armelle ROBERT 
actuellement adjointe des Dr FABRE et 

DELORT

Maison de santé
Maurs 

Interview 
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Pose de la première pierre Maison Médicale de Maurs 5 mars 2022

Le coût total des travaux est de 1 908 659 € HT. Ce chantier débuté en mars 2022 doit 
durer 14 mois. 
Financement Etat = 912 017  € et financement Région = 200 000 € 
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« L'ouverture 
officielle 
de la mai-
son de 

santé est une nouvelle 
étape de franchie dans 
la réalisation du projet de 
santé de toute l'équipe. 
Ces locaux neufs nous of-
friront un cadre de travail 
épanoui pour chacun et 
des conditions d'accueil 
optimales pour les pa-
tients. La concentration 

dans un même lieu des 
équipes infi rmiers, médi-
cales et para-médicales 
renforce encore plus 
notre travail d'équipe 
et l'accès aux soins pri-
maires pour toutes et 
tous. Cette maison de 
santé, ajoutée au dével-
oppement des projets 
d'équipe que nous tra-
vaillons devront être un 
facteur d'attractivité 
pour la venue de nou-
veaux professionnels sur 
Laroquebrou."

Interview 
Dr Sébastien PRAT et Dr Ahmed BARKA

Le nouveau bâtiment 
communautaire de La-
roquebrou abritera une  
maison de santé pluri-
disciplinaire de santé  

et une Maison France servic-
es. Il ouvrira ses portes pro-
chainement. Ce bâtiment de 
500 m² est composé de trois 
espaces sur deux étages.

Au rez de chaussée, 
un plateau santé 
de 228 m²  qui ac-
cueille deux cabinets 
de médecins, deux 

cabinets infi rmiers, deux bu-
reaux d’accueil polyvalents 
(permanences), un espace 
de convivialité, un espace de 
travail collaboratif. Un espace 
jeunesse de 113 m²  dont une 
salle d’activités RPE/ALSH.  

Al'étage, un espace 
Maison France Ser-
vices de 152 m² com-
prenant quatre bu-
reaux, un accueil et 

un studio pour héberger un 
interne en médecine. 

Liste des professionnels

2 cabinets d'infi rmiers 1 Monique FRULLANI  Marc 
ROBICHON & Audrey FOURNIER 2 Sandrine PRINTIN-
HAC Aurélie BEYNEL Séverine PERROTIN & Maryline 
VAURS  Professionnels de santé qui exerceront des 
vacations dans la Maison de Santé : Sage femme - 
Lauren NICOD/ Pédicure Podologue Patricia MAILHE/ 
Diététicienne Marion LAJARRIGE/ Psychologue Pa-
tricia ROUME.

Maison de santé
& Maison des services de Laroquebrou 

Christian Montin, Vice président en charge des 
solidarités en visite de chantier avec les 

professionnels de santé ars 2022
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La Maison France Ser-
vices intégrera une 
agence postale ou-
verte du lundi au ven-
dredi de 8h30 à 12h30 

en libre accès et du lundi au 
vendredi de 13h30 à 17h00 
sur rendez-vous.
Services postaux proposés 
• aff ranchissements
• emballages à aff ranchir
• dépôts d’objets
• retraits d’objets y com-

pris recommandés
• services de proximité : 

contrat de réexpédition 
du courrier, garde du 
courrier, abonnement 
mobilité,

• dépôt des procurations 
courrier.

Services fi nanciers propo-
sés 
• retrait d’espèces 
• dépôt de chèques 
• gestion des comptes

Maison de santé
& Maison des services de Laroquebrou 

Christian Montin, Vice président en charge des 
solidarités en visite de chantier avec les 

professionnels de santé ars 2022

24



PIG 
H
AB
IT
AT

H
AB
IT
AT

25



Les aides à l 'habitat main-
tenues sur l 'ensemble du 
territoire

La Châtaigneraie mène en 2022 un Programme 
d'Interêt Général (PIG) en matière d'habitat sur le 
territoire.  Elle fi nance l'animation de ce programme 
qui est confi é à l'association SOLIHA (45 120 €).  Cette 

dernière se déplace gratuitement chez les particuliers 
pour étudier leur projet de demande de subvention. 

Le 15 mars avait lieu la vis-
ite après travaux de la mai-
son de Julie Piganiol à Mar-
colès. Celle-ci s'est faite en 
présence de Claudie Montar-
nal (1ere adjointe de Marcolès), 
Clément Rouet (Conseiller 
délégué en charge du Ser-
vice Public de la Performance 
Énergétique de l'Habitat et 
conseiller communautaire) et 
Claire Gozard (Soliha Cantal). 

Julie 24 ans, téléopératrice à la MSA, 
a bénéfi cié d'une subvention de 
38 925 €  pour la rénovation de sa 
maison de 180 m2, dont  19 000 € 
de l'ANAH, 19 425 
€ d'action Loge-
ment, et 500 € de 
la Châtaigneraie 
cantalienne.  
Les travaux aidés : 
• Pompe à chal-

eur 
• Isolation extéri-

eure
• Isolation des 

combles
• VMC 

AMELIORATION DE L’HABITAT

PERMANENCES SUR LE TERRITOIRE 

2EME SEMESTRE 2022

DATE COMMUNE LIEU DE PERMANENCE HORAIRE
JEUDI 7 JUILLET SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
JEUDI 14 JUILLET LAROQUEBROU supprimée
MARDI 12 JUILLET MAURS Maison des services Place du 11 Novembre 10h30 -12h00
JEUDI 21 JUILLET SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
JEUDI 28 JUILLET MONTSALVY Maison des services 27 rue du Tour de Ville 10h30 -12h00 
MARDI 26 JUILLET MAURS Maison des services Place du 11 Novembre 10h30 -12h00
JEUDI 4 AOUT SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
MARDI 9 AOUT MAURS Maison des services Place du 11 Novembre 10h30 -12h00
JEUDI 11 AOUT LAROQUEBROU Maison des services  2bis Rue Emile Dumas 10h30-12h00
JEUDI 18 AOUT SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
MARDI 23 AOUT MAURS Maison des services Place du 11 Novembre 10h30 -12h00
JEUDI 25 AOUT MONTSALVY Maison des services 27 rue du Tour de Ville 10h30-12h00
JEUDI 1 SEPTEMBRE SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
JEUDI 8 SEPTEMBRE LAROQUEBROU Maison des services  2bis Rue Emile Dumas 10h30-12h00
MARDI 13 SEPTEMBRE MAURS Maison des services Place du 11 Novembre 10h30 -12h00
JEUDI 15 SEPTEMBRE SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
JEUDI 22 SEPTEMBRE MONTSALVY Maison des services 27 rue du Tour de Ville 10h30-12h00
MARDI 27 SEPTEMBRE MAURS Maison des services Place du 11 Novembre 10h30 -12h00
JEUDI 6 OCTOBRE SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
MARDI 11 OCTOBRE MAURS Maison des services Place du 11 Novembre 10h30 -12h00
JEUDI  13 OCTOBRE LAROQUEBROU Maison des services  2bis Rue Emile Dumas 10h30-12h00
JEUDI 20 OCTOBRE SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
MARDI 25 OCTOBRE MAURS Maison des services Place du 11 Novembre 10h30 -12h00
JEUDI 27 OCTOBRE MONTSALVY Maison des services 27 rue du Tour de Ville 10h30-12h00
JEUDI 3 NOVEMBRE SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
MARDI 8 NOVEMBRE MAURS Maison des services Place du 11 Novembre 10h30 -12h00
JEUDI 10 NOVEMBRE LAROQUEBROU Maison des services  2bis Rue Emile Dumas 10h30-12h00
JEUDI 17 NOVEMBRE SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
MARDI 22 NOVEMBRE MAURS Maison des services Place du 11 Novembre 10h30 -12h00
JEUDI 24 NOVEMBRE MONTSALVY Maison des services 27 rue du Tour de Ville 10h30-12h00
JEUDI 1 DECEMBRE SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
JEUDI 8 DECEMBRE LAROQUEBROU Maison des services  2bis Rue Emile Dumas 10h30-12h00
MARDI 14 DECEMBRE MAURS Maison des services Place du 11 Novembre 10h30 -12h00
JEUDI 15 DECEMBRE SAINT-MAMET Maison des services  5 rue des Placettes 10h30-12h00
JEUDI 22 DECEMBRE MONTSALVY Maison des services 27 rue du Tour de Ville 10h30-12h00

Contacter SOLIHA CANTAL en dehors des permanences :

9 AVENUE ARISTIDE BRIAND -15 000 AURILLAC

Tèl : 04 71 48 32 00  / Mail : cantal@soliha.fr
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suivez la procédure. Une fois le dos-
sier déposé, le service ADS instruit 
chaque projet en examinant sa fais-
abilité au regard des contraintes ré-
glementaires (règles inscrites dans 
le Code de l'Urbanisme et les docu-
ments d'urbanisme) et techniques. 
Cette étape nécessite la consultation 
des services concernés (gestion-
naires des réseaux, architecte des 
bâtiments de France, SDIS...) : elle est 
réalisée via une plateforme nationale 
sécurisée qui centralise les données 
pour l’instruction puis le suivi par les 
services de l’État. Comme dans la 
procédure « papier », c’est le maire 
qui délivre l’autorisation d’urbanisme 
et la notifi e au pétitionnaire.

Portail de dépôt Urbanisme : com-
ment ça marche ?
Rendez-vous sur le site caba.fr ou 
eservices.caba.fr pour accéder au 
Portail de dépôt Urbanisme.
• Préparez votre dossier en vous mu-
nissant des pièces à joindre. 
• Créez votre compte (identifi ant, 
mot de passe, coordonnées)
• Déposez votre dossier (formulaire 
en ligne, téléchargement des pièces)
• Suivez l’évolution de votre dossier à 
chaque étape

Pour tout renseignement, service 
ADS : 04 71 45 60 14
 serviceads@caba.fr

« La dématérialisation des actes 
d’urbanisme, c’est :
• un service accessible à tout mo-

ment où que vous soyez
• un gain de temps et d’argent
• plus de transparence sur le trait-

ement de vos demandes
A compter du 1er juillet 2022, un ser-
vice en ligne sécurisé, gratuit et fac-
ilement accessible pour toutes les 
démarches d’urbanisme ».

Michel Canches, Vice-président en  
charge de l'Urbanisme

Vous avez un projet de construc-
tion ou d’aménagement ? Avec 
la dématérialisation des
permis de construire, vous pou-
vez eff ectuer vos démarches 
d'urbanisme directement en

ligne. 
A partir du 1er juillet 2022, déposez en ligne 
vos demandes de permis de constru-
ire, de déclaration préalable, de permis 
d’aménager, de démolir ou de certifi cat 
d’urbanisme. 
Cette nouvelle téléprocédure, liée à des 
évolutions nationales, est ouverte aux 
particuliers et professionnels dont le pro-
jet est situé sur l’une des 37 communes 
de la Châtaigneraie cantalienne dont les 
dossiers d’urbanisme sont instruits par 
le service ADS mutualisé (Application du 
Droit des Sols). Cette off re de services ne 
signifi e nullement l’arrêt de tout accueil 
en mairie, ni la possibilité de déposer sa 
demande sous format papier auprès de 
sa commune. Ce service est ainsi dis-
ponible depuis chez soi, 24h/24 et 7 j/7j. 
Il n’est plus nécessaire de se déplacer, de 
reprographier le dossier en plusieurs ex-
emplaires. Les échanges avec le service 
instructeur pour toute question autour 
du dossier et de ses pièces sont aussi fa-
cilités.
Pour déposer votre dossier en ligne, rien 
de plus simple : rendez-vous sur le site 
internet caba.fr ou sur le site eservices.
caba.fr dans la rubrique Urbanisme et 

URBANISME                         RBANISME                         
QUOI DE NEUF ?
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Pôle énergie 

Thibaut Gautier  
Originaire de Haute-Loire, Thibaut (37 
ans)  a rejoint la Communauté en août 
2021, il possède un DUT Génie Ther-
mique et Energie  et une licence Pro 
Responsable de projet en maîtrise de 
l'énergie et de l'environnement. 

Depuis 2008, Thibaut occupait les 
fonctions de technicien énergie au 
Syndicat Départemental d'Energie de 
l'Allier.   

Il accompagnait les collectivités dans 
leurs projets de rénovation énergé-
tique des bâtiments, pour le suivi des 
consommations, l'optimisation tari-
faire, le développement des énergies 
renouvelables  ...

Thibaut intervient sur les 50 communes 
du territoire qui ont désormais un in-
terlocuteur direct compétent sur les 
solutions d' économie d'énergie.

Dans le cadre du Plan de Réno-
vation Energétique des Bâti-
ments (PREB), la Communauté 
de communes de la Châtaign-
eraie cantalienne propose 

gratuitement aux communes depuis 
août 2021, les services d'un tech-
nicien énergie. Son rôle est : 
• d'informer, sensibiliser sur la ges-

tion énergétique du patrimoine 
bâti ; 
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• de soutenir les com-
munes dans leurs pro-
jets de rénovations et de 
constructions ;

• de renseigner sur les dis-
positifs d’aides ;

• de suivre et  d'interpréter 
les consommations 
d’énergies ;

• d'effectuer une veille ré-
glementaire sur les obli-
gations des collectivités 
dans le domaine de l' én-
ergie.

Quelques projets suivis :
Saint-Mamet la Salvetat - Rénovation de l'ancienne 

gendarmerie/création de logements 

Saint-Antoine - Rénovation de la salle polyvalente

Le Rouget-Pers - Réseau de chaleur bois mairie école 

et maison médicale
Ladinhac - Projet Photovoltaïque aux ateliers 

municipaux et à la salle polyvalente 

Boisset - Isolation de la mairie et de l'école etc.

 

tgautier.chataigneraie15@hotmail.com
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100%
D'ÉCONOMIES 
ET D'ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

Votre Communauté de communes 
s’engage dans la transition éner-
gétique. Elle devient Territoire à En-
ergie Positive (TEPOS) et lance une 
démarche volontaire avec les deux 

autres intercommunalités du Syndicat Mixte 
du SCoT du Bassin d’Aurillac, du Carladès et 
de la Châtaigneraie. Le territoire TEPOS tend à 
l’autonomie énergétique à l’horizon 2050. Des 
actions sont organisées pour réduire notre 
consommation d’énergie. 
 Le TEPOS
 > En chiff res
La démarche de TEPOS BACC vise à une auton-
omie énergétique du territoire en 2050 aut-
our de 860-870 GWh de production annuelle, 
en activant 2 leviers : réduire de 50% la con-
sommation énergétique (1731 GWh en 2016), 
augmenter la production locale de 2,5 (333 
GWh en 2015). 
> Les objectifs
La trajectoire TEPOS doit permettre au terri-
toire de sortir de la dépendance aux énergies 
fossiles, de préserver le système climatique, 
de relocaliser économiquement la produc-
tion d’énergie et de s’assurer de consommer 
de l’énergie non épuisable.

Aline CHERPEAU
Chargée de mission TEPOS - 
Territoire à Energie Positive
Syndicat Mixte SCoT Bassin d'Aurillac - 
Carladès - Châtaigneraie
04 71 63 77 40 - 06 76 73 41 39
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Face à un contexte règlementaire de plus en plus ferme et à une augmentation inces-
sante des coûts de traitement de nos déchets (transport, acceptation en décharge, 
Taxe Générale des Activités Polluantes) ;  la Châtaigneraie cantalienne, pour maîtriser 
les coûts, s'est engagée dans une politique forte de réduction des déchets sur le ter-
ritoire. Les déchets pesant le plus lourd dans le budget du service, étant les Ordures 

ménagères, nous devons nous mobiliser pour en produire moins.

Un habitant de la Châtaigneraie 
a produit en moyenne en 2021, 
217 Kg d'ordures ménagères 
(sac noir). 

Les chauffeurs de nos  cami-
ons de collecte d'ordures mé-
nagères se rendent chaque 
jour sur le centre de trans-
fert de l'Yser (Aurillac) où nos 
déchets sont transférés via 
des semi-remorques jusqu'à 
Montech  dans le Tarn et Ga-
ronne pour y être enfouis. 
 
Merci à Christophe Latapie, 
Yves Montarnal, Jérémie Pau-
pert, Eric Soulier, David Tuffery, 
Jean-Paul Bardet, Michel Des-
cargues, Serge Rattier,  Jean-
Claude Cance, Jean Claude Pu-
ech, Aurélien Servans, Philippe 
Laval, Thomas Chassan, Chris-
tian Poussergues, Thierry 
Rhodes, Kévin Bray, Frédérick 
Sevenans, Jérôme Rampon,  
Adrien Trémoullière ...

Découvrez le visage des agents qui ont collecté 
nos 4 739 tonnes d'ordures ménagères en 2021

Ensemble, réduisons 
nos déchets !
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La réduction des déchets sur le territoire 

Un habitant de la Châtaigneraie canta-
lienne a déposé en moyenne en 2021, 
249  Kg  de déchets sur l'ensemble des 

4 déchèteries. 

Dans nos déchèteries, nos agents vous aid-
ent à trier du bois, des cartons, des métaux, 
des déchets de mobilier, des déchets verts, 
des encombrants, des gravats, des écrans, 
du gros électroménager, des petits appa-
reils ménagers, des piles et batteries, des 
lampes, de l'huile de vidange, de friture, des 
déchets chimiques, des textiles.  Bientôt, des 
espaces de réemploi seront créés sur nos 
déchèteries (plus d'informations à venir).

Réunion de travail de la commission Transition 

EcologiqueLa déchèterie de Saint Mamet la Salvetat 
propose gratuitement du broyat pour les  pro-

jets de jardinage 

Découvrez le visage des agents qui vous ont 
accueill i  en 2021 sur les 4 déchèteries où vous 
avez déposé 5 440 tonnes de déchets

Merci à Patrick Bories, Christophe Bayle, 
Lucas Ratié et Jérémy Daou. 

Les élus de la Châtaigneraie canta-
lienne  souhaitent collectivement di-
minuer de manière importante le ton-

nage des ordures ménagères résiduelles.  

Voici 3 actions qui y contribuent 
fortement.

• un  tri renforcé des emballages (dès 
octobre 2022, tous les emballages en 
plastique iront dans la même colonne 
de tri) 

• le compostage systématique des bio-
déchets (depuis janvier 2022, Emilie 
Lherm est chargée d'accompagner 
le  développement du compostage 
sur le territoire. Dès janvier 2024, les 
bio-déchets ne seront plus acceptés 
dans les ordures ménagères. 

• et les apports en déchèterie 

"Florian Morelle, Vice-président en 
charge de la transition écologique est 
convaincu que si on veut limiter les 
coûts pour le contribuable et les im-
pacts environnementaux, nous devons 
fortement diminuer ce tonnage (4739 
tonnes d'ordures ménagères). Objectif 
= - 30% en 4 ans".  
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La réduction des déchets sur le territoire 
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Emilie Lherm a rejoint 
l'équipe de la

 Châtaigneraie canta-
lienne en janvier 

dernier, elle est char-
gée d'impulser, de 
coordonner et de 

suivre les actions de 

gestion de proximité 

des bio-déchets. Emi-

lie intervient aussi en 

complément pour coor-

donner des actions de 

réduction des déchets. 

e.lherm@4c15.fr

Aline, Léa et  Anthony sont de jeunes volontaires 
en services civiques à la Communauté de com-
munes. Sensibles aux enjeux de l'impact humain 
sur l'environnement, ils ont voulu s'engager. Leur 
mission est de déployer des actions de sensibili-

sation à la réduction des déchets.

Tri 

La mise en place et réaménagement de 
sites de compostage partagé 

Compostage

Gaspillage alimentaire 

Les  diff érentes animations

Projets sur Lafeuillade en Vézie, Boisset, 
Vitrac,  Labesserette, Saint-Etienne de 

Maurs, Parlan etc.

Aline 

Emilie 

���������������������������

réduction des déchets. 
réduction des déchets. 

e.lherm@4c15.fre.lherm@4c15.fr

Aline, Léa et  AnthonyAline, Léa et  Anthony
en services civiques à la Communauté de com-
munes. Sensibles aux enjeux de l'impact humain 
sur l'environnement, ils ont voulu s'engager. Leur 
mission est de déployer des actions de sensibili-

Anthony      Léa

Compostage partagé
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Accompagner nos 
entreprises
Près de 85 000 € de subventions communautaires ont été mobilisées auprès des 

commerçants et artisans du territoire depuis la mise en place de ce programme 
d'aides économiques en 2019.  Les demande d'aides sont instruites par les ser-
vices puis présentées en commission développement économique. 
À l’initiative du Vice-président en charge de l'économie, Antoine Gimenez, et de 

sa commission, la Châtaigneraie applique une véritable stratégie de développement du 
commerce et de l’artisanat sur son territoire.

"Je  remercie la Communauté de communes de la Châtaigneraie canta-
lienne pour l'aide à l'investissement sur ma station service 24/24. Cette 
aide aura permis de boucler un fi nancement pour la mise aux normes de 
ma station service (matériel et dispositif bancaire). De plus, on a ajouté 
un distributeur ADBLUE VRAC, c'est la seule station de la Châtaigneraie à 
proposer ce type de produit en 24h/24h. Aider le commerce de proximité, 
c'est pérenniser nos villages et nos campagnes"

LACOMBE garage Le Rouget-Pers, développement de la station-service : a 
cquisition de nouveau matériel, installation équipement AD blue / aide de 
5000 € de la Communauté de communes + aide régionale de 10 000 € 
(investissement total = 50 529 € HT)  TÉ

M
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Olivier Lacombe
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"Nous avons bénéficié d'une aide de la part de la Communau-
té de communes. Cette subvention nous  a permis de faire 
l'acquisition d'un pont élévateur et d'un appareil géomét-
rie 3D pour réduire la pénibilité au travail. Nous avons ainsi 
gagné un poste de travail  supplémentaire et pouvons en-
visager à moyen terme une embauche. Quant à 
l'appareil de géométrie,  il nous permet d'offrir 
une prestation complémentaire et de répondre 
aux besoins de nos clients". 

Garage GUIGNARD à Cassaniouze, création d’un 
nouveau garage auto : acquisition d'un pont élé-
vateur et d'un banc de géométrie / aide de 2598 
€ de la Communauté de communes + aide régio-
nale de 5195 € (investissement total = 25 977 € 
HT) 

Nicolas Guignard 

Quelques exemples des dossiers ac-
compagnés au titre de l' aide au point 
de vente :

• BONDON Pascal et CULAN Maxime, reprise 
de l’Auberge fleurie à Montsalvy : rénova-
tion de la façade (menuiseries, portes) 
+ rénovation du bar (peintures, mobilier, 
…) / aide de 3117 € de la Communauté de 
communes + aide régionale de 6 000 € 

     (investissement total = 31174 € HT)

• RIPP Sandra, création de la boulangerie 
"les gourmandises de Marcolès" : acqui-
sition de matériel de production pour le 
laboratoire de boulangerie et pâtisserie, 
linéaire de vente et équipement du ma-
gasin / aide de 5000 € de la Communauté 
de communes + aide régionale 10 000 € 

     (investissement total = 50 000 € HT)

• CHAMBON Jacques à Laroquebrou : acqui-
sition d'un véhicule de tournée pour la 
boulangerie / aide de 3836 € de la Com-
munauté de communes + aide régionale 
7672 € 

      (investissement total = 38 360 € HT)

• Guillaume BEAUPERE à Maurs, création 
d'une boutique d'informatique : travaux 
de rénovation et aménagement / aide de 

3291 € de la Communauté de communes 
+ aide régionale de 6 582 € 

      (investissement éligible = 32 909 € HT)

• Christine GLAYAU à Lafeuillade-en-Vézie, 
création d'une laverie automatique, 
complémentaire au salon de coiffure : 
acquisition des machines, borne de paie-
ment, enseigne et réalisation de travaux 
d'aménagement / aide de 3000 € de la 
Communauté de communes + aide ré-
gionale de 6 000 € + aide Leader 11 000 € 

      (investissement total = 30 000 € HT)

Jeudi 8 juin 2022 "Petit dèj industrie" 
dans le cadre du dispositif "territoire 
d'industrie" et en partenariat avec la 

Châtaigneraie cantalienne et la CABA. Une ren-
contre conviviale dont le but est de réunir les 
chefs d'entreprises afin de les informer utile-
ment sur les dispositifs d'aides existants.
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Depuis 2020, année de démarrage de 
l'opération, près de 48 000 € de sub-
ventions communautaires (rénova-
tion et plantation de plants hybrides) 

et 64 000 € de subventions régionales 
(travaux divers sur châtaigneraie tradition-
nelle)  ont été attribuées à des particuliers 
et à des agriculteurs.  Au total, ce sont 3 
210 arbres qui ont été plantés.   L'animation 
de de ce plan Châtaignes a été confiée à la 
Chambre d'agriculture du Cantal (2767 €/
an). Les demandes d'aides sont instruites 
par les services puis présentées en con-
seil communautaire. A venir, après une re-
lance de la production, une étude va être 
lancée pour structurer une filière locale de 
la Châtaigne.

Pour Eric Février,  Vice-président en 
charge de l'agriculture, la collectiv-
ité, par le choix de  son partenariat 
avec la Chambre d'Agriculture, opti-

mise les conditions de réussite de ce pro-
jet de développement au service du terri-
toire.

La Communauté de communes de la 
Châtaigneraie cantalienne, dans le cad-
re de sa politique d’accueil des nou-
velles populations, tient à contribuer 

financièrement à l’installation de nouveaux 
entrepreneurs sur son territoire, qui mobil-
isent des locaux commerciaux vacants. 

Pour cela, elle indemnise pour un montant de 
400€  maximum par mois, les trois premiers 
mois de location, pour les nouveaux arriv-
ants qui s’installent dans un local commer-
cial vacant pour y installer une activité sur 
une des 50 communes de la Châtaigneraie 
cantalienne. 

Informations auprès de  Marjorie Nob-
lanc  m.noblanc@chataigneraie15.fr, Marie 
Gaëlle Cazes mg.cazes@chataigneraie15.fr, 
Thibault Andrieux t.andrieux@4c15.fr
04 71 49 33 30  

Nouveau, une aide au loyer pour l ' installation 
de nouveaux entrepreneurs 

Plan Châtaignes, quel bilan en 2022 ? 

Gaec Elevage Theron (Roannes Saint-Mary) 
parcelle en agroforesterie : le verger 
de châtaigniers sera également pâ-

turé par les bovins de l’exploitation pour 
l’entretenir.
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« En investissant dans 
un nouveau site in-
dustriel, campus et 
centre R&D, la socié-

té souhaite conforter son ambition 
de pôle d’excellence mondial pour 
les analyses microbiologiques » a 
déclaré Emmanuel Jalenques, co-diri-
geant avec son frère Jules Jalenques 
de l’entreprise INTERSCIENCE. 

La société familiale, fondée en 1979, 
emploie 140 salariés, dont 78 sur son 
site de Puycapel. Ce projet permettra 
de créer une quarantaine d’emplois 
dans le Cantal. Soutenu par la BPI et le 
Plan de Relance, ce nouvel investisse-
ment est estimé à 6 millions d’euros. 
Il permettra l’extension de l’usine, 
l’agrandissement du centre R&D ainsi 
que la création d’un campus indus-

triel : construction de plusieurs bâti-
ments d’une surface totale supplé-
mentaire de 3000 m2.  

La Châtaigneraie cantalienne accom-
pagne ce projet de développement 
sur sa partie immobilière avec une 
inscription budgétaire de 3,5 millions. 
L'entreprise s'engage à verser des 
loyers correspondant au rembourse-
ment des annuités de l'emprunt 
contracté par la Communauté de 
communes. Ce modèle permet à 
l'entreprise d'optimiser ses inves-
tissements sur la recherche et dével-
oppement. C'est sur ce même modèle, 
que se développe l'entreprise Mé-
catheil : l'atelier relais est réalisé et 
l'entreprise vient d'acheter du terrain 
à la communauté pour de nouveaux 
projets. 

Février 2022,  visite de Franck Riester, Ministre délégué au commerce 
extérieur à INTERLAB/INTERSCIENCE. 

Un investissement de 6 millions d'euros 
pour l 'usine Interlab à Puycapel 

IN
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B
  

Industrie, innovation & emploi 

37



Dans le cadre de son pro-
gramme d'aides économiques, 
la Châtaigneraie cantalienne 
soutient également le secteur 

du tourisme. Elle a ainsi aidé finan-
cièrement l'association ASvolt ges-
tionnaire de la base communautaire 
de canoës de Vieillevie dans son pro-
jet de diversification.  

TO
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Elle a perçu une aide communautaire d'un montant de 5200 €  et une 
aide du programme européen LEADER de 20 800 € pour l'acquisition 
de VTT électriques. Un investissement total de 43 792 € HT. 

Autre aide dans ce domaine, Eric Turquet gérant de RenacLand  
sur le lac de Saint Etienne Cantalès a bénéficié d'une aide de 
5 200 € de la Communauté de communes et du programme 
LEADER de 20 800 € pour l'acquisition de 30 vélos (VTT et VAE), 

de paddles géants et de jets skis. Un investissement total de 72 639 € HT.

Fabien Broha, Rémi Maniaval et Pierre Coste
ASVOLT  Base de canoës Viellevie 

On parle de  l'ASVOLT... 
Fabien Broha, Rémi 

Maniaval et Pierre Coste 
originaires du Cantal 

sont tous les 3 salariés 
en CDI depuis 2 ans de 

l'Association ASVOLT  à la 
base de canoës commu-
nautaire  de Viellevie. Des 
idées de développement 
plein la tête, ils gèrent un 

parc de :
• 300 canoës,

• 16 VTT électriques 
(40€ la demi journée 

et 55€ la journée)
Ils accueillent entre 

300 et 350 personnes  
chaque jour de l'été et 
emploient jusqu'à 20 

saisonniers. 
Réservation en ligne sur 

ASVOLT.fr  

"L'attractivité du Cantal passe par une offre de 

prestations de qualité. Aussi, en soutenant les 

entreprises touristiques du territoire dans leur 

projet de diversification,  la Communauté de 

communes  participe à la consolidation d'un 

secteur en plein développement."  

Michel Cabanes Vice-président en charge du 

Tourisme 
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